
L’IA comme levier d’accessibilité :
Rogervoice, l’application qui permet aux
personnes sourdes et malentendantes

de téléphoner

L’arrivée des premiers assistants vocaux sur smartphone aux prémices des années 2010 a
été le déclencheur d’une accélération sans précédent de solutions au service du quotidien
: transcription, traduction instantanée, agents conversationnels, … Parmi ces solutions :
Rogervoice. Créée en 2015, cette application mobile permet aux personnes sourdes et
malentendantes de téléphoner en toute autonomie.

Contrairement aux échanges écrits ou en face-à-face, la communication téléphonique
impose de nombreuses contraintes : nécessité de compréhension en temps réel,

absence de support visuel, nécessité de fluidité dans l’échange …

Bien que les applications de messagerie soient une norme dans notre utilisation des

smartphones, qui n’a jamais dû appeler son médecin pour repousser un rendez-vous
? Reçu un appel d’un livreur ? Voulu appeler un ami ou un membre de sa famille pour
prendre des nouvelles ?

En France, environ 7 millions de personnes sont sourdes et malentendantes. Soit
autant de personnes confrontées à la barrière invisible que peut devenir le téléphone.

Le téléphone : un frein pour des millions de personnes
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“Si les sous-titres à la télévision ne surprennent personne, ce

n’est pas le cas pour la téléphonie. Lorsque des personnes le

découvrent, l’impact émotionnel est fort ! On est fiers d’apporter

une plus grande autonomie des citoyens dans leur quotidien.

Même s'il y a eu déjà du travail, la route est encore longue et

nécessite des efforts communs des acteurs privés et publics.”

Olivier Jeannel, fondateur et CEO de Rogervoice

Dans ce contexte, les avancées en reconnaissance automatique de la parole ont
permis d’ouvrir de nouvelles perspectives.

Au début des années 2010, Olivier Jeannel, sourd profond depuis l’âge de 2 ans, a un

déclic alors qu’il travaille chez Orange : l’évolution de la technologie pourrait lui

permettre de téléphoner de manière véritablement autonome, confidentielle,

immédiate, 24/7, depuis un mobile.

En 2015, il lance Rogervoice, une application permettant de transcrire en temps réel
les conversations téléphoniques, directement sur son smartphone.

L’utilisateur peut ainsi lire instantanément les propos de son interlocuteur, tout en
conservant un usage classique du téléphone (appels entrants, sortants, messagerie

vocale) et sans que cet interlocuteur n’ait à installer l’application.

Au-delà de la transcription, la solution intègre également :

d’autres modes de communication (langue des signes, LfPC) ;

la transcription de la messagerie vocale ;

un archivage sécurisé des échanges.

L’IA au service de l’accessibilité téléphonique

Team Office Rogervoice



> 110 000 utilisateurs cumulés

> une équipe de 120 personnes

> 10 millions d’appels réalisés depuis le

lancement

> 110 langues traduites en temps réel

> disponible dans 52 pays

Rogervoice en quelques chiffres
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L’accessibilité téléphonique fait l’objet d’un cadre réglementaire spécifique dans

plusieurs pays.

En France, elle s’inscrit notamment dans le cadre de la loi pour une République
numérique (2016) et du Centre Relais Téléphonique, dispositif national porté par les

opérateurs télécoms, dont Rogervoice est prestataire depuis 2018.

Depuis 2024, Rogervoice accélère son développement à l’international, date à laquelle

l’entreprise a obtenu une certification de la Federal Communications Commission
(FCC) aux États-Unis, lui permettant d’opérer dans le cadre du programme du Service de

Relais Téléphonique (TRS), aux côtés d’un nombre restreint d’acteurs. Une fierté pour

son fondateur et CEO, Olivier Jeannel, lui-même franco-américain.

De la France aux États-Unis : un développement
international

Pépite reconnue de la French tech, soutenue par différents programmes et lauréate de

plusieurs prix, Rogervoice est le partenaire privilégié de plus de 40 grandes marques et

des opérateurs membres de la Fédération Française des Télécoms, dans le cadre de

l’accessibilité téléphonique nationale (loi du 7 octobre 2016 pour une République

numérique). L’entreprise opère également aux USA, certifiée auprès de la Commission

Fédérale des Communications (FCC).

A propos de Rogervoice

Créée en 2014, Rogervoice, application qui permet aux

personnes sourdes et malentendantes de téléphoner en

toute autonomie a été fondée par Olivier Jeannel, rejoint

par Bastien Le Rest en tant que cofondateur. L’entreprise

est basée à Paris et emploie plus de 120 personnes.
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